
 

PARTIE 3 - CALENDRIER 2025 
 

Le calendrier est décrit pour  

- le cycle de printemps  

- pour le fil de l’eau ABC par le tableau A3 vide à ce jour.  

- pour le fil de l’eau à des postes à enjeux,  

La note sera mise à jour pour valider le calendrier du fil de l’eau ABC. Cette mise à jour 

sera accompagnée d’un fichier spécifique qui regroupe le calendrier des 3 processus. 

I. Calendrier du cycle 

  Liste principale Liste additive 

 Remontée des postes par 

les services 

Date de début Ma 21 janvier 2025 Lu 3 mars 2025 

Date de fin Lu 10 février 2025 Je 6 mars 2025 

 Contrôle de la liste des 

postes à publier par les 

RZGE 

Date de début Ma 11 février 2025 Ve 7 mars 2025 

Date de fin Ve 21 février 2025 Ma 11 mars 2025 

 Contrôle de la liste des 

postes à publier par la 

DRH 

Date de début Lu 24 février 2025 Me 12 mars 2025 

Date de fin Je 27 février 2025 Je 13 mars 2025 

Date de publication de la 

liste 

 Ve 28 février 2025 Ve 14 mars 2025 

Consultation de la liste, 

prise de contact, entretien 

de recrutement et dépôt 

des candidatures 

Date de début Ve 28 février 2025 Ve 14 mars 2025 

Date de fin Lu 31 mars 2025 Lu 14 avril 2025 

 Avis du service d’origine Date de début Ma 1er avril 2025 Ma 15 avril 2025 

Date de fin Me 16 avril 2025 Me 23 avril 2025 

 Avis et classement du 

service d'accueil 

Date de début Je 17 avril 2025 Je 24 avril 2025 

Date de fin Ve 2 mai 2025 Ve 2 mai 2025 

Gestion des candidatures Date de début Lu 5 mai 2025 

Date de fin Je 31 juillet 2025 

Publication des résultats Date de début A partir du Ve 16 mai 2025 

Date de fin Jusqu’au Ma 17 juin 2025 

Date de clôture du cycle Date de début Ve 1er août 2025 
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II Le calendrier du fil de l’eau ABC (C00 à C12) sera 

communiqué courant avril 2025. 

III Calendrier du fil de l’eau des postes à enjeux 

La présente note fixe le calendrier standard, de chaque fil de l’eau des postes à enjeux ainsi que les 

modalités spécifiques des semaines avec des jours fériés.  

RM met à jour chaque année ces modalités spécifiques, qui ne font pas obstacle à ce que chaque 

RZGE et les services de la RZGE aient des pratiques différentes, sans incidence sur le régime 

commun. 

Afin de faciliter les échanges entre les acteurs, les postes seront répertoriés selon leur date de 

publication, par exemple FEE-2024-s35, pour les postes du fil de l’eau à enjeux publiés en semaine 

35 de l’année 2024. Cependant, il est à noter que sur le plan technique le fil de l’eau des postes à 

enjeux est paramétré dans RenoirH par une seule campagne.  

Publication FEE-année-semaine N – calendrier standard 

Actions Modalités de calendrier 

Remontée des postes par les services à la 

RZGE 

3 - 4 jours ouvrables avant le jour pivot, généralement 

mercredi - jeudi semaine n-1. 

Contrôle de la liste des postes à publier par 

les RZGE 

2 jours ouvrables avant le jour pivot, généralement jusqu’au 

vendredi 18 h semaine n-1 

Contrôle de la liste des postes à publier par la 

DRH 

1 jour ouvrable avant le jour pivot, généralement le lundi 

semaine n 

Publication par la DRH  Dans la journée du mardi semaine n 

Jour pivot 

Consultation de la liste, prise de contact, 

entretien de recrutement et dépôt des 

candidatures (formulaire de mobilité) 

Pendant 30 jours à compter du mardi de la semaine n 

Avis du service d’origine Au plus tard dans les 10 jours ouvrés qui suivent la date de 

fin de publication de la liste 

Avis et classement du service d'accueil Dans les 9 jours ouvrés suivant la date de fin de saisie de 

l’avis du service d’origine, 

Gestion des candidatures par la DRH Au fil de l’eau des avis et de la complétude du dossier 

Décision du DRH Chaque semaine dès lors qu’il peut être statué 

Information par le recruteur  Information des avis défavorables aux agents qui ont une 

priorité légale 

Diffusion des résultats par la DRH Dès lors que les avis défavorables ont été notifiés 

Courrier de recrutement pour les externes 

pour l’accord tripartite 

Dès la décision, séparément de la diffusion des résultats 

 


